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Projet d'arrêté du 15 mars 2006 de MM. Pierre Maudet, Guy Dossan, Alexis Barbey, 
Jean-Pierre Oberholzer, Roland Crot, Jacques Mino, Alain Dupraz, Gérard 
Deshusses, David Carrillo, Didier Bonny, Mmes Alexandra Rys, Marie-France 
Spielmann, Gisèle Thiévent, Frédérique Perler-Isaaz, Marguerite Contat Hickel et 
Nelly Hartlieb: «Règlement municipal sur l'attribution et l'exploitation des 
restaurants et débits de boisson appartenant à la Ville de Genève». 
 

(renvoyé à la commission du règlement par le 
Conseil municipal lors de la séance du 5 avril 2006) 

 
 

PROJET D’ARRÊTÉ 
 
 
Considérant, d'une part, que: 

 
– plusieurs fermages ne donnent actuellement pas satisfaction, que ce soit dans leur 

attribution ou leur gestion; 
 
– la diversité des méthodes de gestion de chaque fermage est une source de conflit et 

qu'elle laisse une forte impression d'arbitraire; 
 
– la Ville de Genève n'est ni qualifiée ni outillée pour gérer des restaurants privés; 
 
– dans le cadre du service public, une collectivité publique n'a pas pour vocation de 

couvrir les pertes d'un restaurant; 
 
 

considérant, d'autre part, que la loi cantonale sur l'administration des communes (loi B 6 
05), à son article 30, alinéa 2, prévoit la possibilité pour le Conseil municipal d'adopter un 
règlement de portée générale régissant les domaines relevant de la compétence des 
communes, 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

vu l’article 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984; 
 
sur proposition de 16 de ses membres, 
 

arrête: 
 
 
Article unique. – Approuve le règlement concernant l'attribution et l'exploitation des 

restaurants et débits de boisson appartenant à la Ville de Genève» dans la teneur 
suivante: 

 
 








